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Chronique paie  

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2023
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,40 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 % 
0,695 %

0,185 %
 0,335 %

0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2023 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,37

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,27

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,34

190 Viticulture 4,05

• Lundi Pâques : lundi 10 avril 2023
• Fête du travail : lundi 1er mai 2023
• Victoire 1945 : lundi 11 mai 2023
• Jeudi de l’ascension : jeudi 18 mai 2023
• Lundi de Pentecôte : lundi 29 mai 2023

• Fête nationale : vendredi 14 juillet 2023
• Assomption : mardi 15 août 2023
• Toussaint : mercredi 1er novembre 2023
• Noël : lundi 25 décembre 2023

 Les jours fériés pour 2023
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/09/2023

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,52 € 1747,20 €
Palier 2 12 16 11,61 € 1760,85 €
Palier 3 17 24 11,78 € 1786,63 €
Palier 4 25 35 12,03 € 1824,55 €
Palier 5 36 51 12,56 € 1904,93 €
Palier 6 52 73 13,15 € 1994,42 €
Palier 7 74 104 13,92 € 2111,20 €
Palier 8 105 143 14,88 € 2256,80 €
Palier 9 144 196 16,11 € 2443,35 €
Palier 10 197 270 17,84 € 2705,73 €
Palier 11 271 399 20,30 € 3078,83 €
Palier 12  400 23,20 € 3518,67 €

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,05 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désor-
mais applicable, le salaire du salarié 
versé par virement doit être effectué 
sur un compte bancaire appartenant à 
ce salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire 
du compte bancaire.

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

Notez-le
En bref
TEMPÊTES CIARAN 
ET DOMINGOS / 
Plus de 8 000 sinistres 
agricoles enregistrés 
par Groupama
Groupama dénombre plus de 
8 000 sinistres agricoles à la suite 
des tempêtes Ciaran et Domin-
gos, indique l’assureur dans un 
communiqué le 27 novembre. Sur 
la zone Loire-Bretagne, 10 % de 
l’ensemble des déclarations re-
çues concernent les agriculteurs, 
soit environ 5 000 déclarations. 
« Mais le secteur représente égale-
ment 50 % des dommages, soit un 
coût d’environ 150 millions d’euros 
(M€) », souligne Groupama. Le 
Finistère concentre la majorité 
de la charge. En Centre-Manche, 
plus de 2 250 dossiers ont été 
ouverts depuis le passage des 
tempêtes, soit un coût d’environ 
11 M€. La Manche est de loin 
le département le plus touché. 
Depuis le passage de la tempête 
Domingos, les dommages sur la 
zone Centre-Atlantique sont es-
timés entre 2 et 3 M€ pour l’agri-
culture, avec plus de 600 dossiers 
ouverts, surtout en Charente-Ma-
ritime, Gironde et Vendée.
Enfin, près de 500 déclarations 
ont été enregistrées dans le 
Nord-Est, pour un coût estimé à 
plus de 3 M€. Les deux départe-
ments les plus touchés sont le 
Pas-de-Calais et le Nord. Dans 
cette région, les estimations de-
meurent toujours très difficiles, 
« certaines zones très localisées 
restant inondées, donc inacces-
sibles aux experts », précise Grou-
pama. n 
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Avec un marché français qui se re-
plie chaque mois un peu plus sur 

lui-même, avec des disponibilités en 
viande très faibles, le cours de l’agneau 
ne cesse de battre des records. En se-
maine 45 (close le 5 novembre 2023), 
la cotation entrée abattoir atteignait 
8,53 €/kg éc*, (+ 0,49 €/kg éc sur un 
an), selon l’Idele.
Au cours des neuf premiers mois de 
l’année, la production de viande ovine a 
reculé de 8 % sur un an et de janvier à 
août, les importations se sont repliées 
de 2 %. Par rapport à 2015-2019, le repli 
est même de 13 %. À l’export, l’Irlande, 

l’Espagne et la Nouvelle-Zélande ont 
perdu beaucoup de leur agressivité. En 
Espagne, moins d’agneaux naissent 
(- 6 % sur sept mois) car les effectifs 
de brebis ont fondu durant la séche-
resse. En Irlande et au Royaume Uni, 
les agneaux accusent des retards de 
croissance car ils sont nourris avec des 
fourrages de piètre qualité. En Nouvelle 
Zélande, la production se maintient, à 
320 500 téc. À l’export, le pays est orienté 
vers la Chine où plus de la moitié de la 
production est vendue. n

* Éc : équivalent carcasse

FILIÈRE OVINE /

Les cours battent  
de nouveaux records

Un viticulteur peut indiquer le nom de 
son exploitation même si le pressu-

rage de son raisin a lieu chez un autre 
viticulteur, a estimé la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) dans un 
arrêt du 23 novembre. En Allemagne, 
dans le Land de Rhénanie-Palatinat, 
un viticulteur utilise les mentions « do-
maine viticole » et « mis en bouteille au 
domaine » pour du vin produit à partir 
de raisins cultivés selon ses propres 
instructions sur des terres louées à 
70 km de là. Après les vendanges, un 
pressoir installé sur place permet d’y 

presser les raisins selon les pratiques 
œnologiques de ce même viticulteur. 
Saisie par la Cour administrative fédé-
rale allemande, la CJUE conclut que la 
notion d’exploitation peut être étendue 
aux terres louées situées à une cer-
taine distance du domaine du viticul-
teur, pour autant que celui-ci assume 
la responsabilité de la culture. Cela vaut 
aussi lorsque les collaborateurs de l’ex-
ploitation agricole qui prête le pressoir 
effectuent le pressurage au nom du vi-
ticulteur propriétaire du raisin. n

MENTION VIN « MIS EN BOUTEILLE AU DOMAINE » /

Précision de la Cour de justice 
de l’Union européenne

une adresse mail à votre service :
 legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous  vos annonces légales  
et judiciaires, avis d’enquêtes publiques,
annonces administratives...
Béatrice et Nathalie sont à votre service...

Les campagnes de sensibilisation à la 
consommation de fruits et légumes 

(« cinq fruits et légumes par jour ») sont 
une « source de frustration » pour 53 % 
des consommateurs, selon une étude 
OpinionWay pour Smartway (entreprise 
de lutte contre le gaspillage alimen-
taire) menée au début novembre. 29 % 
d’entre eux considèrent qu’il s’agit d’un 
« objectif  difficile  à  atteindre » (+ 3 %), 
alors que 27 % le voient comme « un 
élément fondamental » dans leur alimen-
tation (- 3 %). De plus, le nombre de 
consommateurs qui ignorent complète-
ment cette recommandation progresse 
de 3 % (à 19 %). L’impact de l’inflation 
pourrait expliquer cette évolution. En 
effet, OpinionWay précise que, en raison 
de la hausse des prix, 53 % des Français 
consomment moins de fruits et légumes 
pour au moins une forme de présen-
tation en linéaire. C’est particulière-
ment le cas des produits frais emballés  
(- 33 %) mais aussi des conserves et des 
surgelés (- 22 % et - 24 %). En revanche, 
les achats de fruits et légumes en vrac 
ont progressé de 23 %. D’ailleurs, le 

prix demeure, pour 61 % des Français, 
l’élément principal incitant à augmen-
ter les dépenses en fruits et légumes, 
juste devant la qualité (58 %), selon 
OpinionWay. Point positif : les fruits et 
légumes, malgré l’inflation, restent un 
poste de dépense régulier des Français 
(79 € mensuels). n

« CINQ FRUITS ET LÉGUMES PAR JOUR » /

Un objectif plus dur à atteindre 
à cause de l’inflation
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